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nombre passa outre. Dans la quinzaine de Pâques, l'évê-
ché étaitencombré de personnes tombées dans la.réserye;
Mgr., voyant cet- état de choses et n'ayant pas l'appui du
giouvernement, comme il l'avait espéré dans le principe,
leva la réserve. En efletlmalgré le tort que cette déprécia-
tion fit aux sauvages, comme ils sont tenus en tutelle etque
le gouv rnement, qui est leur administrateur, laissait les
choses aller leur train, Mgr. ne youut plus prolonger sa
défense, devant une autorisation aussi formelle de l'exé-
cntif. Depuis ce temps la vente du bois a toujours conti-
mué, et la paroisse de Sain te-Philonène, comme celles
déjà citées, prend son h)ois dans la réserve.

En 1803, un cultivateur, du nom de Pierre Reid et rési-
dant dans la partie qui forme aujôuF'hui la paroisse de
Chateauguay, ayant ' de ses fils, âgé de douze ans, de-
puis longtemps retenu sur son lit de douleur par une in-
firmité, qui menaçait de (eveniir chronique, etqui parais-
sait devoir le priver de l'usage de ses .membres, fit vou
d'aller en- pélerinage aueLac des Deux-Montagnes. Un
des messieurs de. Sain t-Sulphe, desservant cette mission.
avait autrefois fait ériger un calvaire sur le sommet de
la montagne,·qui s'élève à quelques pas derrière l'église.
Pierre Reid, qui avait daiis sa jeunesse voyagé aut Nord-

Ouest, avait suivi la coutume des 'bons courreurs des bois,
de faire halte à la mission du- Lac et de monter au cal-
vaire, afin d'obtenir un heureux voyage.

Il se rappela donc sa confiaice d'autrefois dans ce mo-
nument religieux. Le lendemain de son vou il prend un

canot et se rend ait Lac, se confesse,, communie et fait le

pélerinage des chapelles du Calyaire. Au sbout de deux

jours, il s'en revient à Chateayguay, ayant laissé son

canot sur la rive sud du lac Saint-Louis, pour: être de re-


